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A.T.T.E.S.TA.T.I.O.N


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d'AUSSAC-VADALLE atteste par la présente que Monsieur Alexandre JEAN-LOUIS occupe actuellement une caravane stationnée Voie Communale n°3  16560 AUSSAC-VADALLE en bordure de la RN 10 sur une parcelle privée. L ‘autorisation lui a été donnée par la propriétaire de la dite parcelle.


Attestation établie à la demande de Mademoiselle Cécile DUMASDELAGE pour servir et valoir ce que de droit.


Fait à AUSSAC-VADALLE le 3 Décembre 2006











Le Maire,











Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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